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Objet : Convocation en Assemblée Générale                   Arras, le 29 Août 2008 
 
                                                
J’ai le plaisir de vous inviter à participer aux ASSEMBLÉES GENERALES 
ORDINAIRE et EXTRAORDINAIRE de l’APApp qui se réuniront le : 

 MARDI 23 SEPTEMBRE 2008 à partir de 14 H 00 
                 6, place du Marché - Salle HEIDENHEIM (1ER étage) 
                 92110 CLICHY LA GARENNE (Entrée face au Mac Do) –  

Métro «Mairie de Clichy» – Ligne 13 
 

A l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 
                     Assemblée générale ordinaire 

1) Rapport d’activité de l’année 2007, 
2) Rapport financier et présentation des comptes de l’exercice 2007, 
3) Rapport du bureau sur sa gestion 
4) Approbation des rapports et des comptes de l’exercice 2007, 
5) Quitus de l’exécution de leur mandat aux membres du bureau, 
6) Affectation du résultat, 
7) Programme d’activité et budget prévisionnel 2008, 
8) Renouvellement du bureau (bulletin de candidature ci-joint), 
9) Questions diverses. 

 
                  Assemblée générale extraordinaire 
                 MODIFICATION DES STATUTS : proposition de texte des modifications sur le 
site de l’APapp : http://site.app.tm.fr/apapp/apapp.asp 
                                      . 
IMPORTANT : Si vous ne pouvez assister personnellement à ces réunions, vous 
pourrez vous y faire représenter par un autre membre de l’association. A cet effet, 
vous trouverez, ci-joint, un formulaire de pouvoir à lui remettre ou à nous retourner, 
complété et signé. Vous pouvez également nous transmettre un pouvoir en blanc. 
 
∆ Disposition des statuts : chaque membre présent ne peut disposer que de deux pouvoirs 
de représentation maximum. Les assemblées, ordinaire et extraordinaire, ne peuvent 
valablement délibérer que si le quorum est atteint, soit respectivement le quart et la moitié 
des membres présents ou représentés. 
 
Je compte sur votre présence et vous prie d’agréer l’expression de ma considération 
distinguée. 

  Maurice MONOKY 
          Président 


